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 Rapport public 
 

Date d’émission du rapport : le 24 mars 2026 
Numéro d’inspection : 2026-1559-0003 
Type d’inspection :  
Inspection proactive de la conformité 
 
Titulaire de permis : Municipalité régionale de Durham 
Foyer de soins de longue durée et ville : Hillsdale Estates, Oshawa 

 

RÉSUMÉ D’INSPECTION 
 

L’inspection a eu lieu sur place aux dates suivantes : du 17 au 20 et du 23 au 
24 mars 2026. 
 
L’inspection concernait : 
Un signalement relatif à une inspection proactive de la conformité. 

 
 

Les protocoles d’inspection suivants ont été utilisés pendant l’inspection : 

Services de soins et de soutien aux personnes résidentes 
Foyer sûr et sécuritaire 
Gestion de la douleur 
 
 

RÉSULTATS DE L’INSPECTION 
 
AVIS ÉCRIT : Construction et rénovation de foyers 
 
Problème de conformité no 001 – Avis écrit en vertu de la disposition 154 (1) 1. de la 
LRSLD (2021) 
Non-respect de : l’alinéa 356 (3) 1. du Règl. de l’Ont. 246/22 
Construction et rénovation de foyers 
Paragraphe 356 (3) Le titulaire de permis ne peut pas commencer les travaux 
suivants sans avoir préalablement obtenu l’approbation du directeur : 
 1. Les transformations, les agrandissements ou les rénovations du foyer. 
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Lors de l’inspection, des rénovations étaient en train d’être effectuées au rez-de-
chaussée du foyer, dans une section adjacente à un endroit où se trouvent des 
sièges pour les personnes résidentes. Le titulaire de permis n’a pas soumis les plans 
de rénovation requis au directeur ou à la directrice pour approbation avant de 
commencer les travaux. 
 
Sources : observations et entretien avec l’administrateur ou l’administratrice du 
foyer. 
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